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TEXT

La recherche en droit pénal romain a connu un regain d’intérêt
consé quent depuis une cinquan taine d’années. Long temps délaissée
au profit du droit privé, l’étude de ce droit n’en reste pas moins
incon tour nable afin de mieux comprendre la société romaine.
Comme le souli gnait déjà Theodor Mommsen 1, le droit pénal n’était
pas pensé comme un tout par les Romains. Ainsi, les juristes antiques
n’ont pas entre pris « d’exposé orga nique et systé ma tique » (p. 29) de
la matière et se sont contentés de traités sur certains domaines
précis (De iudi ciis publicis de Mécien ou De officio proconsulis
d’Ulpien, par exemple), complexi fiant l’étude de la répres sion
des crimes.

1

La nature arbi traire du droit pénal romain (spécia le ment à partir de
l’époque impé riale) a entraîné des varia tions dans la défi ni tion des
crimes selon les époques ou dans l’appli ca tion de certains prin cipes.
Par exemple, la soli da rité fami liale dans l’appli ca tion de la peine est
inter dite dès le début de la Répu blique mais cela n’empêche pas, lors
des moments de crises, de condamner les descen dants pour les
crimes des parents. Les enfants des pros crits sont ainsi bannis par
Sylla en 82 av. J.-C.

2

Une histoire de la répres sion des crimes à Rome sur près de treize
siècles permet donc de prendre conscience de l’influence du
chan ge ment de régime ou de reli gion dans l’appli ca tion des normes.
Cet ouvrage qui, au départ, était envi sagé comme un recueil des

3



Yann Rivière, Histoire du droit pénal romain. De Romulus à Justinien

sources les plus impor tantes de la matière, s’inscrit dans la conti nuité
des travaux de Yann Rivière qui s’inté resse depuis plusieurs années à
l’histoire politico- juridique romaine. Il s’est appro prié le sujet du droit
pénal à travers de nombreux ouvrages concer nant les déla teurs sous
l’Empire ou encore les modes de déten tion à Rome 2.

L’ouvrage suit un plan tripar tite composé de la procé dure, des crimes
et des peines. Cette divi sion, déjà utilisée par Mommsen, trouve ses
origines dans les compi la tions de l’Anti quité tardive et notam ment le
Digeste. Il se compose de cinquante rubriques théma tiques. Chacune
d’entre elles s’ouvre sur un recueil de sources litté raires et juri diques
présen tées dans un ordre chro no lo gique. Si certaines sources
épigra phiques (comme le Sénatus- consulte de Pison Père) sont citées,
les sources papy ro lo giques sont absentes du travail.

4

Dans un propos intro ductif, l’auteur expose l’évolu tion du droit pénal
et notam ment la summa divisio entre les délits privés et les crimes
publics ainsi que la créa tion de la justice extraordinem sous l’Empire.
La première partie s’ouvre sur des thèmes présents dès l’époque
royale à savoir l’homo sacer ou le droit de vie et de mort du
paterfamilias avant de s’inté resser à d’autres procé dures appa rues
sous la Répu blique (la procé dure tribu ni cienne, les quaestiones …). La
période impé riale permet à l’auteur d’aborder certains thèmes
analysés dans des travaux précédents 3.

5

La seconde partie, consa crée aux crimes, se base sur une source
unique : le mosaicarum et romanarum legum collatio ou la
confron ta tion des lois mosaïques et romaines. Ce traité de droit
comparé établi dans l’anti quité tardive est traduit par Rivière qui en
conserve le plan. Il convient de constater l’absence de chapitre
consacré à la lèse- majesté. L’auteur explique que ce thème se
retrouve dans diffé rentes rubriques du fait de sa géné ra li sa tion sous
l’Empire (p. 22). La lèse- majesté est ainsi abordée lors de l’étude des
procès des préten dants à la royauté dans la première partie puis dans
la troi sième partie consa crée aux peines.

6

Cette dernière partie s’inté resse à l’éven tail des peines depuis
l’époque royale. L’aspect chro no lo gique de l’étude est accentué, par
exemple, lorsqu’une seule peine est étudiée en diffé rentes rubriques.
Ainsi, l’inter dic tion de l’eau et du feu est d’abord déve loppée lors de la
période répu bli caine, puis sous le Haut- Empire avant que l’auteur ne
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NOTES

1  T. Mommsen, Le droit pénal romain, J. Duquesne (trad.), Paris, Librairie
Albert Fonte moing, 1907.

2  Y. Rivière, Les déla teurs sous l’Empire romain, Rome, École fran çaise de
Rome, 2002 ; Y. Rivière, Le cachot et les fers. Déten tion et coer ci tion à Rome,
Paris, Belin, 2004.

3  La compé tence du préfet de la Ville a déjà été étudiée par Rivière dans un
article de 2009 : « Compé tence terri to riale, exer cice de la coer ci tion, et
pouvoirs juri dic tion nels du préfet de la Ville (I -IV  siècle ap. J.-C. »,

s’attarde sur la distinc tion entre rele gatio et deportatio, primor diale à
partir de l’époque sévé rienne. L’auteur aborde égale ment les
condi tions de la respon sa bi lité pénale (notam ment dans son
déve lop pe ment sur les fous et les enfants), l’économie du châti ment
ou encore les recours possibles contre la sentence.

L’ouvrage, s’il s’adresse prin ci pa le ment aux spécia listes de l’époque,
reste néan moins très acces sible notam ment en repro dui sant des
extraits parti cu liè re ment longs ou en citant inté gra le ment certaines
sources. Ces longues cita tions dont la connais sance est (trop) souvent
consi dérée comme acquise dans le monde scien ti fique permettent au
lecteur de décou vrir les sources et de comprendre leur orga ni sa tion.
Ainsi, dans la rubrique sur l’économie du châti ment dans l’Empire
chré tien, le texte du titre Sur les peines du Code théo do sien est
inté gra le ment cité, donnant une vue d’ensemble de son articulation.

8

Fina le ment, le livre de Yann Rivière est indis pen sable dans la mesure
où il permet de présenter de façon complète l’évolu tion de la
répres sion des crimes à Rome. Même si le sujet avait été étudié en
partie par certains livres rela ti ve ment récents 4, il était néces saire de
réunir en un seul ouvrage les sources prin ci pales pour éclaircir la
matière du droit pénal romain et de les analyser d’une manière aussi
détaillée. De plus, cet ouvrage permet d’ouvrir de nouvelles
pers pec tives de recherche. Yann Rivière conclut son intro duc tion en
espé rant un futur travail collectif venant compléter celui- ci en
inté grant les sources papy ro lo giques et en effec tuant une
compa raison avec les autres régimes répres sifs antiques (p. 46).
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Medi te rraneo antico : economie, società, culture (rivista inter na zio nale di
storia antica), 12, 1, 2009, p. 227-256.

4  O. F. Robinson, The criminal law of Ancient Rome, Londres, Duck worth,
1995 ; Du châti ment dans la cité : supplices corpo rels et peine de mort dans le
monde antique : table ronde : Rome, 9-11 novembre 1982, Rome, École
fran çaise de Rome1984.
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